
Qu’est-ce que le Dispositif
d’Appui à la Coordination ?

Le DAC Charente (Dispositif d’Appui à la
Coordination) aide à organiser votre parcours de
santé et rester autonome (autonome, c’est faire
des chose tout seul) sur tout le département de la
Charente.

Vous informer
Déterminer vos besoins
Accompagner votre famille et vos aidants
Vous proposer des solutions individualisées

Le DAC Charente vous offre une aide pour :

L’ARS Nouvelle-Aquitaine (Agence Régionale de
Santé) finance le dispositif.

Dispositif d’Appui à la Coordination
Charente



En quoi le DAC peut-il vous aider ?

Vous avez des difficultés :
pour prendre soin de vous, 
coordonner vos rendez-vous médicaux,
préparer vos repas, vous laver...

Vous avez besoin d’aide chez vous après une hospitalisation...

Une information
directe sur les

dispositifs
existant en
Charente 

Prendre le
temps de

comprendre vos
besoins (santé,

social)
Un

accompagnement
personnalisé pour

vous et vos
aidants

Un lien
permanent avec
votre médecin et
les professionnels 

Une aide pour
l’accès à vos

droits



Notre équipe est constituée de coordonnateurs de
parcours : 

Assistant social,
Infirmier,
Conseiller en économie sociale et familiale...

L’un d’entre eux sera votre référent.

Nous sommes en lien avec votre médecin et tous les
professionnels qui vous accompagnent :

Médecin, 
Infirmier, 
Pharmacien, 
Kinésithérapeute, 
Travailleur social, 
Auxiliaire de vie...

Nous travaillons avec un logiciel  (un logiciel est un
outil sur l’ordinateur) qui s’appelle Paaco-Globule.
Vos informations sont dans ce logiciel. Vous
pouvez demander à voir, corriger ou supprimer vos
informations.

Comment est-ce que le DAC fonctionne ?



     

Nous restons auprès de vous le temps nécessaire, en
fonction de votre situation et de son évolution. Vous pouvez
néanmoins arrêter l’accompagnement à tout moment.

Seulement avec votre accord

Comment contacter le DAC ?

contact@dac-16.fr

Du lundi au vendredi, de 9h à 17h

www.dac-16.fr

Selon vos besoins, nous vous accompagnons par téléphone
ou avec des visites à domicile.

Nos accompagnements

Avec le soutien

Des professionnels dans tout le département pour vous aider

Document réalisé en partenariat avec 
le GEM “Les Tournesols Charentais”
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